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  Note du Secrétariat 
 

 Par sa résolution 2003/61, le Conseil économique et social, ayant examiné le 
rapport de la Commission du développement durable sur les travaux de sa onzième 
session, a décidé d’inviter l’Assemblée générale à envisager d’utiliser les ressources 
consacrées précédemment aux anciens groupes de travail spéciaux intersessions de 
la Commission du développement durable pour appuyer la participation de 
représentants des États membres de la Commission à l’une de leurs réunions 
régionales respectives au cours de chacun des cycles d’application. Il a recommandé 
également à l’Assemblée que les ressources dégagées du fait de l’interruption des 
travaux du Comité de l’énergie et des ressources naturelles au service du 
développement et du transfert de son mandat à la Commission du développement 
durable pourraient être utilisées pour appuyer les travaux de la Commission. 

 


